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tent harnachös, afin de pouvoir etre immediatement altelös des qu'on
signale un engagement sur la ligne des grand'gardes.

Autant que possible, et en tous cas chaque fois que la troupe doit
rester plusieurs jours aux avant-postes, faire des retranchements pour
les grand'gardes et pour les replis et se mönager plusieurs lignes de
positions.

Chaque officier doit etre muni d'une lunette de campagne et avoir
sur lui des formules de rapport.

Les 2 hommes d'une senlinelle peuvent, de jour, s'öloigner de
quelques pas ; de nuil, ils doivent rester coude ä coude : le pourquoi
saute aux yeux.

Police severe inlerdisant ä qui que ce soit de sortir des avant-
postes el soumettant ceux ä qui, parexception, on en permet l'entree,
ä un examen rigoureux.

En pays ennemi, surveiller si les villages ou les fermes du voisinage

correspondent au moyen de signaux avec l'ennemi.
En resume, aux avant-posles ne croire que ce que l'on voit, mais

admettre la possibilite de tout et agir en consequence.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux auditeurs el
commandants d'ecoles la circulaire suivante:

Berne, le 5 mars 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que les auditeurs designes pour

les differentes places d'armes auront k donner des theories pendant trois
jours de la premiere moitie des ecoles ci-apres mentionnees et cela de la
maniere suivante:

Pour les officiers superieurs: droit penal militaire, procedure pönale
mililaire, suivant le programme de l'auditeur en chef; droit international dans
ses applications aux etats neutres. (Convention de Geneve, neutralite, etc.).

N.B. Ces theories n'auront lieu qu'aux deux ecoles centrales de Thoune.
Pour les officiers subalternes: droit penal et procedure pönale militaire,

suivant le programme de l'auditeur en chef.
Pour les sous-officiers et soldats: lecture et commentaires des articles de

guerre, competences des grades. Cette theorie devra etre donnee avec une
certaine solennite, et les commandants d'ecoles veilleront ä ce que toute
la troupe et les officiers y assistent.

En consequence, nous adressons avec cette circulaire k MM. les auditeurs
le programme elabore par M. l'auditeur en chef, et nous les invitons k se
preparer k donner cette instruction et ä s'entendre directement avec les
commandants des ecoles respectives quant aux jours ä fixer pour cet en-
seignement et aux heures qui devront lui etre consacrees.

ECOLES.
Ecole centrale pour l'etat-major general ä Thoune. M. le colonel Hoffstetter,

31 mars-11 mai.
Ghiie. Ecole de pontonniers ä Rrugg. M. le colonel Schumacher, 29 avril-

8 juin. — Ecole de sapeurs ä Thoune. M. le colonel Schumacher, 22 juillet-
31 aoüt.

Artillerie. Ecoles de recrues k Biere. M. le lieut.-colonel de Valliere, 18
aoül-28 septembre. — Ecole de recrues ä Frauenfeld I. M. le lieut.-colonel
de Valliere, 31 mars-11 mai. — Ecole de recrues ä Frauenfeld II. M. le
colonel Fornaro, 30 juin-10 aoüt. — Ecole de recrues k Thoune I (y compris
l'ecole de cadres d'artillerie [74]). M. le colonel Fornaro, 19 mai-6 juillet.
— Ecole de recrues ä Thoune II (y compris le cours des officiers d'etat-major
d'artillerie [83]). M. le lieut.-colonel de Valliere, 8 juillet-17 aoüt. — Ecole
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de recrues ä Zürich. M. le colonel Fornaro, ö avril-17 mai. — Ecole d'aspirants

d'artillerie de 2e classe (87) ä Thoune. M. le colonel Bleuler, 19 aoüt-
19 octobre. (L'instruction devra etre donnee dans la seconde moitie de
l'ecole.)

Cavalerie. Ecole d'officiers et de sous-officiers k Aarau. M. le major Muller,
4 mars-23 mars. — Ecole de recrues de dragons ä Winterthur. M. le major
Muller, 3 avril-ler juin. — Ecole de recrues de guides ä Bäle. M. le lieut.-
colonel Emery, 3 avril-14 mai. — Ecole de recrues de dragons ä Aarau. M. le
major Muller, 26 juin-24 aoüt. — Ecole de recrues de dragons ä Biere. M.
le lieut.-colonel Emery, 8 juin-G aoüt. — Ecole de recrues de dragons ä
Thoune, M. le lieut.-colonel Emery, 12 aoüt-10 octobre.

Carabiniers. Ecole de recrues de carabiniers k Liestal. M. le colonel de
Salis, 7 avril-11 mai. — Ecole de recrues de carabiniers ä Yverdon. M. le
colonel de Salis, 2 juin-6 juillet. — Ecole de recrues de carabiniers ä
Wallenstadt. M. le colonel de Salis, 21 juillet-24 aoüt.

Infanterie. Ecole centrale pour officiers superieurs d'infanterie k Thoune.
M. le colonel Hollstetter, 18 aoüt-5 octobre. — Ecole pour officiers d'infanterie

et de carabiniers nouvellement nommes k Thoune. M. le colonel
Hoffstetter, 27 mai-6 juillet. — Ecole pour sapeurs d'infanterie ä Soleure.
M. le colonel Schumacher, 17 juin-6 juillet.

Nous vous prions de vouloir bien nous accuser reeeption de l'ordre
contenu dans la presente.

PROGRAMME.
INTHODUCTlON.

Necessite d'une instruction rapide. Importance des premieres Operations.
I. Fautes de diseipline.

aj Competence pönale; b) Des rapports; c) Des reclamations (art. 174 k
190).

II. Des delits (principe fundamental).
II n'y a pas de Separation de pouvoirs dans l'armöe.
aj Qui doit donner l'ordre d'instruire et qui peut le rövoquer? (Art. 212-

215 et 298;) b) A qui la plainle doit-elle ötre portöe? (Art. 300-303:) c) Que
doil faire l'officier de police judiciaire? (Art. 305.)

III. De l'enquete (art. 304 et suivants).
a) Arrestation du prevenu et son audition; b) Comment doivent ötre citös

les temoins (art. 402); c) Cloture de l'enquete; d) Röle de l'auditeur.
IV. Du tribunal.

a) Composition du tribunal (art. 217); b) Formation de la liste des jurös
(art. 228); c) Le service judiciaire est obligatoire comme tout autre service
(art. 275); d) Tout militaire est tenu d'aeeepter la döfense (art. 338).

V. Execution des jugements.
L'officier de police judiciaire en est Charge (art. 443).

VI. Comptabilite.
Contradiction entre l'art. 284 du code pönal et l'art. 259 du reglement

pour l'administration federale de la guerre, 2« partie. Le commissariat a
döcidö que l'on devait se conformer aux prescriptions du code pönal, l'ac-
cusö ne sera donc pas portö en diminution sur les ötats de son corps, mais
le capitaine devra verser la solde dans la caisse du tribunal.

VII. De la gräce du commandant en chef (art. 426 et 427).
N.B. On ajoutera ä ce programme et pour les officiers supörieurs des

deux ecoles centrales k Thoune une thöorie sur le droit de guerre en
gönöral.

Le Chef du Departement militaire federal, CERESOLE.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, coraposö de MM. F. Lecomte, colonel föderal (absent); E. Ruchonnet,
lieut.-colonel fedöral d'artillerie; Ch. Boiceaü, capitaine födöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä
la librairie Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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